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DEFINITION ET CADRE JURIDIQUE, 

 

1 Article L. 6313-1 du CSP   

« La télémédecine est une forme de pratique médicale à distance utilisant les technologies de 

l'information et de la communication. Elle met en rapport, entre eux ou avec un patient, un ou 

plusieurs professionnels de santé, parmi lesquels figure nécessairement un professionnel 

médical et, le cas échéant, d'autres professionnels apportant leurs soins au patient. Elle permet 

d'établir un diagnostic, d'assurer, pour un patient à risque, un suivi à visée préventive ou un 

suivi posthérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer une décision thérapeutique, 

de prescrire des produits, de prescrire ou de réaliser des prestations ou des actes, ou d'effectuer 

une surveillance de l'état des patients. La définition des actes de télémédecine ainsi que leurs 

conditions de mise en œuvre sont fixées par décret, en tenant compte des déficiences de l'offre 

de soins dues à l'insularité et l'enclavement géographique. » 2 Les trois autres actes de 

télémédecine sont la télésurveillance médicale, la téléassistance médicale et la réponse 

médicale apportée dans le cadre de la régulation médicale 

 

 

COMMENTAIRES : 

 

 Telle qu’elle est définie dans cet article, la télémédecine rentre parfaitement dans le 

cadre des missions des Biologistes Médicaux. L’évolution de l’exercice professionnel vers un 

rôle de « Consultant en Biologie Médicale » s’adapte parfaitement à ce concept, notamment au 

sein de l’équipe de soins pluriprofessionnelles de prise en charge du patient. 

 Celle-ci, sans dire son nom, est pratiquée depuis longtemps par les Biologistes 

Médicaux, que ce soit dans leurs rapports avec leurs confrères médecins, aussi bien en tant que 

requérant d’un spécialiste pour finaliser un diagnostic ou préciser une exploration, qu’en tant 

que requit pour apporter au prescripteur un éclairage sur les résultats. 

 Le Biologiste Médical est aussi en situation d’être en rapport avec son patient, à 

l’initiative de l’un comme de l’autre, pour préciser un diagnostic ou orienter vers une prise en 

charge par l’équipe médicale. Cela peut aller dans les cas les plus graves vers une décision de 

recours immédiat aux services d’urgences lorsque les résultats de l’exploration biologique le 

nécessitent. 

 

 Les outils de télécommunication les plus modernes sont alors nécessaires : téléphonie 

classique, Messagerie Sécurisée de Santé, DMP, Vidéo-conférence … etc 

 

 

Ci joint « liste des missions du Biologiste Médical » 

 

 


